
Les acteurs de la prévention 
des risques biologiques



LA PREVENTION EN ENTREPRISE

Doit se conformer aux …

code du 
travail

code 
civil

code 
pénal
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ACTEURS 
INTERNES

ACTEURS 
EXTERNES

Ingénieur 
CRAM

Organismes 
de contrôle

Inspecteur 
du travail

Médecin du 
travail

Employé

Employeur CHSCT



Tenue des registres

Art. L 230-2 du code du travail  Décret du 8/11/2002

Plan 

de 

prévention

Document 
unique

!
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Tenue des registres

Registre 
sécurité

!

Registre
d’hygiène 

et sécurité, 
souchier

Registre 
d’infirmerie

FDS

Fiches 
toxicologiques



CODE DU TRAVAIL Art. L. 231-3-1

Formation des 
nouveaux embauchés



CODE DU TRAVAIL Art. L. 236-7….10

Comité d’Hygiène, de Sécurité,

et des Conditions de Travail

50 
salariés

et +



8

Membres de droit Membres élus

Spécialiste 
invité

De 3 à 9 employés 

désignés par 

le comité d’entreprise 
et les délégués du personnel



Repère les risques

Analyse les accidents 

Veille à l’application de la réglementation

Propose et met en œuvre 
les améliorations



1. Visites médicales obligatoires

2. Missions

3. Surveillance médicale

4. Vaccinations



CODE DU TRAVAIL Art. L. 241-2, L. 241-3, L. 241-4

Rôle principalement préventif

 à l’embauche

 de reprise

 annuelle

 sur demande du salarié

Visites médicales 
du travail

 de pré reprise



Participe 
au CHSCT

Conseil 
formation

Vérifie l’aptitude au poste

Évaluer les risques au poste de 
travail



Surveillance médicale :

- prévenir toute altération de 
la santé des salariés du fait 
de leur travail

- préserver l’adéquation entre 
le poste de travail et l’état de 
santé de la personne



Surveillance médicale renforcée :

– pour certains salariés (femmes 
enceintes, personnes handicapés, jeunes 
…)

– pour certains postes définis par arrêté 
(travaux en égouts, collecte et 
traitement des ordures, …)

– les salariés exposés à un risque 
biologique (arrêté d’application en 
attente)



En ce qui concerne les risques
biologiques, l’évaluation du risque sur le
terrain est un préalable indispensable :

- identifier les réservoirs

- repérer les voies de contamination

- évaluer la fréquence et la durée de 
l’exposition potentielle



En ce qui concerne le risque biologique, la 
surveillance se fera en fonction de
l’évaluation du risque et conformément 
au décret du 4 mai 1994 traduit dans le 
code du travail en articles R 4421-1
à R 4427-5



Dans le cadre de la prévention :

-Le code du travail ne rend obligatoire aucune 
vaccination
- Le code de la santé (Art L 311-4), sous réserve 
d’une exposition à des risques de contamination 
dans le cadre d’activités professionnelles précises les 
vaccins obligatoires :

hépatite B, diphtérie, tétanos, poliomyélite

Documents_INRS_3RB/vaccinations_6_dec_2009.pdf


Arrêté du 6 mars 2007

Le 1er fixe une liste des élèves et 
étudiants concernés

Le 2ème fixe les conditions
d’immunisation relative à 

l’hépatite B

• Professions médicales et 
pharmaceutiques et autres
professions de santé dont 
techniciens en analyse et

manipulateur d’électroradiologie 
médicale

• Plus d’obligation pour 
audioprothésistes, ergothérapeutes 

…

• vise à protéger surtout les 
patients



ENTREPRISE EDUCATION NATIONALE

LES ACTEURS PREVENTION

comparatif



Salarié

Chargé de mission 
prévention / Hygiène 
et Sécurité 

Chef d’entreprise

Comité Hygiène 
Sécurité et des 
Conditions de Travail

Médecine du travail

Inspection du travail

Chef d’établissement

Agent Chargé de la Mise 
en Œuvre (A.C.M.O.)

Agent, Enseignant, Usager

Commission Hygiène  
Sécurité

Médecine de prévention

Inspecteur Hygiène 
Sécurité

ENTREPRISE EDUCATION NATIONALE



ENTREPRISE EDUCATION NATIONALE

LES OBLIGATIONS



ENTREPRISE EDUCATION NATIONALE

Responsabilité

Respect des principes généraux 
de prévention

Formation

Tenue des registres



FIN


